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Introduction

1 .1

	

Dans le document FUND/A .12110, l'Administrateur a proposd que I'Assembld e
fixe A £1 600 000 les contributions annuelles au fonds general pour 1989
(paragraphe 2 .5 .1) . Dans ce document, l'Administrateur a precisd qu'il
presenterait des propositions A 1'Assembl6e, sous la forme d'un additif, pour c e
qui est des contributions aux fonds des grosses demandes d'indemnisation
constitues pour le THUNTANK 5, 1'ANTONIO GRAMSCI et le KASUGA MARU N°1, si le s
rdglements des demandes d'indemnisation n6es de ces evdnements intervenaien t
avant la 126me session de l'Assemblee .

1 .2 On est maintenant parvenu A un r6glement dAfinitif de toutes les demander
d'indemnisation n6es de 1 ' 6v6nement du THUNTANK 5, sous reserve de 1 ' approbatio n
du Comite ex6cutif (voir le document FUND/EXC .22/3/Add .1, paragraphe 3 .9) . Des
progres considerables ont 6t6 6galement r6alis6s en ce qui concern les demande s
d ' indemnisation n6es de 1 ' 6v6nement du KASUGA MARU N°1 . En cons6quence, le
pr6sent document contient une proposition de l'Administrateur au sujet des
contributions A verser aux fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud s
pour les 6v6nements du THUNTANK 5 et du KASUGA MARU N°1 . S'agissant de
1'6v6nement de 1'ANTONIO GRAMSCI, on est parvenu au sujet des demande s
d ' indemnisation soumises par le Gouvernement finlandais A un r6glement dont l e
niveau rend peu probable la n6cessit6 de constituer un fonds des grosses demande s
d ' indemnisation pour ce sinistre (voir le document FUND/EXC .22/3/Add .1 ,
paragraphes 4 .9 et 4 .13) . De ce fait, l'Administrateur ne pr6sente aucune
proposition visant le pr616vement des contributions A un tel fonds des grosse s
demandes d'indemnisation .
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Fonds des grosses demandes d'indemnisation constitud pour le THUNTANK

2 .1 Dans le document FUND/EXC .22/3/Add .1, it est indiqu6 que touter les
demandes d'indemnisation n6es de 1'6v6nement du THUNTANK 5 ont fait l'obJet d'u n
r6glement dont le montant total s'elevait A SKr21 980 593 (£2 123 216), sou s
reserve de 1'approbation du Comit6 ex6cutif (paragrapher 3 .9 et 3 .13) . Il est
estim6 que l'indemnisation que doit verser le FIPOL, y compris les interats ,
s'616vera au total A SKr23 217 632 (£2 271 783) . Le FIPOL devra 6galement verse r
un montant de SKr685 437 (£67 068) au titre de la prise en charge financi6re du
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proprietaire du navire . On prevoit que les depenses accessoires encourues pa r
le FIPOL se chiffreront A £57 030 environ .

2 .2 Etant donne le taux eleve des interets dus au titre des montants A verse r
aux Gouvernement suedois (voir l'annexe du document FUND/EXC .22/3/Add .1) ,
l'Administrateur juge important que le versement se fasse dens les meilleurs
delais . L'Assemblee ayant decide A sa 11eme session de relever le niveau du
fonds de roulement, it serait possible d'effectuer ce versement tres rapidement ,
si le Comite executif approuvait le roglement propose . Tout versement effectue
A partir du fonds general qui excederait le montant maximal A couvrir par ce
fonds pour 1'evenement du THUNTANK 5, A savoir 15 millions de francs (or )
(correspondant A £839 338), sera rembourse avec interdts au fonds general A
partir du fonds des grosses demandes d'indemnisation constitue pour l e
THUNTANK 5, lorsque des contributions pour ce dernier fonds auront ete reques .

2 .3 Le montant A verser A partir du fonds des grosses demande s
d ' indemnisation constitue pour le THUNTANK 5 est calcule comme suit ; la couronn e
suedoise a Ate convertie en livre sterling au taux de change en vigueur l e
18 octobre 1989, A savoir £1=SKr10,22 :

SKr £

Gouvernement su6dois 21 931 232
Demandeurs priv6s 49 36 1

Montant total des demandes d'indemnisation r6gl6es 21 980 593
Plu s
Int riots dus au titre de la demande d'indemnisation pr6sent6e

par le Gouvernement su6dois (estimation) 3 978 785
25 959 378

Moins
Montant de limitation du propribtaire du navire -2 741 746

23 217 632
Plu s
Prise en charge financl6re du propri6talre du navire 685 437

Montant total des versements A effectuer
par le FIPOL A des tiers 23 903 069 2 338 852

Plu s
Honoraires et autres d6penses :

R6gl6es avant la fin de 1988

	

£30 477
R6gl6es janvier -- octobre 1989

	

£22 553
D6penses futures (estimation)

	

£4 000
£57 030 57 030

2 395 882
Plus
IrAts A verser au fonds g6n6ral A partir du fonds des grosses demandes

d'indemnisation constltu6 pour le THUNTANK 5 (estimation) 77 827

CoOt total pour le FIPOL 2 473 709
Moins
Premi6re tranche de 15 millions de francs (or) A verser A partir du fonds gin6ral 839 338

Vemements A effectuer A partir du fonds des grosses demande s
d'indemnisation constitu6 pour le THUNTANK 5 1 634 371

2 .4 Sur la base des renseignements qui precedent et vu le risque de s
fluctuations monetaires, l'Assemblee pourrait souhaiter fixer A £1 700 000 l e
montant des contributions annuelles pour 1989 au fonds des grosses demande s
d ' indemnisation constitue pour le THUNTANK 5 .

2 .5 En vertu de Particle 12 .2b) de 1a Convention portant creation du Fonds ,
les contributions annuelles au fonds des grosses demandes d'indemnisation
constitue pour le THUNTANK 5 seront calculees sur la base des quantite s
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d ' hydrocarbures donnant lieu A contribution revues au cours de 1'annAe civil e
pr6c6dant celle oa s'est produit 1'6v6nement, c'est-A-dire les quantit6s revue s
en 1985 •
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Fonds _des grosses demandes d'indemnisation constitu6 pour le KASUGA
MARU N 0 1

3 .1 La situation concernant le rAglement des demandes d'indemnisation nAe s
de 1'6v6nement du KASUGA MARU N°1 est expos6e au paragraphe 7 du document
FUND/EXC .22/3/Add .1 . L'Administrateur a soumis au Comit6 ex6cutif pour exame n
et approbation A sa 226me session certaines demandes d'indemnisation et a invitA
le ComitA A examiner le point de savoir s'il serait disposA A lui autoriser d e
regler des demandes additionnelles nAes de ce sinistr e

3 .2 L ' Administrateur a fait 1 ' estimation suivante des versements a faire par
le FIPOL au titre de ce sinistre ; le Yen japonais a @t6 converti en livr e
sterling au taux de change en vigueur le 18 octobre 1989, A savoir £1=x€225 :

10

Demandes soumises au ComitA exAcutit pour approbation 387 928 35 1
Autres demandes (estimation) 85 000 000

Total des demandes (estimation) 472 928 35 1
Piu s
FFonoraires et autres d6penses (estimation) 10 000 000

482 928 35 1
Moins
Montant de limitation du propriAtaire du navire -17 015 040

465 913 31 1
Plu s
Rrise en charge financibre du propriAtaire du navire 4 253 760

470 167 071 2 069 63 1
Plu s
Int6rAts A verser au fonds gAnAral A partir du fonds des grosses demandes

d'indemnisation constitu6 pour le KASUGA MARU N°1 (estimation) 67 507

Coot total pour le FIPOL 2 157 138
Moins

remTAre tranche de 15 millions de francs (or) A verser a partir du fonds gAnAral 739 496

Versements A effectuer A partir du fonds des grosses demande s
d'indemnisation constitu6 pour le KASUGA MARU N*1

3 .3 Sur la base des renseignements qui pr6c6dent et vu le risque de s
fluctuations monetaires, l'Assembl6e pourrait souhaiter fixer A £1 500 000 l e
montant des contributions annuelles pour 1989 au fonds des grosses demandes
d'indemnisation constitu6 pour le KASUGA MARU N°1 .

3 .4 En vertu de Particle 12 .2b) de la Convention portant cr6ation du Fonds ,
les contributions annuelles au fonds des grosses demandes d'indemnisaton
constitu6 pour le KASUGA MARU N°1 seront calculAes sur la base des quantit6 s
d'hydrocarbures donnant lieu A contributions revues au tours de 1 ' annde civile
prAcAdant celle oa s'est produit 1 ' 6vdnement, c'est-A-dire les quantit6s revues
en 1987 .
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Date de versement

L'Administrateur a sugg6r6 que les contributions annuelles pour 1984 au
fonds genAral soient exigibles au ier f6vrier 1990 (document FUND/A .12/10 ,
paragraphe 4) . La m@me date est sugger6e pour ce qui est des contributions
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annuelles pour 1989 aux fonds des grosses demandes d'indemnisation constitu6 s
pour le THUNTANK 5 et le KASUGA MARU N°1 .
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Mesures ue 1'Assembl6e est invit6e a rendre

Conform6ment aux dispositions de Particle 12 de la Convention porten t
creation du Fonds, 1'Assembl6e est invit6e A :

a) se prononcer sur le calcul des contributions annuelles pour 1989
au fonds des grosses demandes d'indemnisation constitu6 pour le
THUNTANK 5 (paragraphe 2 .4) ;

b) se prononcer sur le calcul des contributions annuelles pour 1989
au fonds des grosses demandes d'indemnisation constituA pour le
KASUGA MARU N°1 (paragraphe 3 .3) ; et

c) arrAter la date du versement des contributions annuelles A ce s
fonds (paragraphe 4) .


